
     Municipalité de Saint-Jacques
BUDGET 2015

REVENUS :

TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE 3 039 329.00 $                   

TARIFICATION POUR SERVICES MUNICIPAUX 776 040.00 $                      

PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES 108 000.00 $                      

SERVICES AUX ORGANISMES MUNICIPAUX 26 000.00 $                        

AUTRES (licences-permis-amendes & pénalités) 274 586.00 $                      

AUTRES SERVICES (loyers , intérêts et divers ) 36 000.00 $                        

TRANSFERTS INCONDITIONNELS (Gouvernement du Québec)

TRANSFERTS CONDITIONNELS    (Gouvernement du Québec) 224 115.00 $                      

REMBOURSEMENT FONDS DE ROULEMENT 94 482.00 $-                        

AFFECTATION DE SURPLUS 117 120.00 $                      

TOTAL DES REVENUS 4 506 708.00 $                   

DÉPENSES :

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 939 075.00 $                      

SÉCURITÉ PUBLIQUE 697 082.00 $                      

TRANSPORT 1 061 893.00 $                   

HYGIÈNE DU MILIEU 1 091 529.00 $                   

SANTÉ  ET  BIEN-ÊTRE 26 000.00 $                        

AMÉNAGEMENT - URBANISME - DEVELOPPEMENT 200 176.00 $                      

LOISIRS  ET  CULTURE 529 772.00 $                      

SERVICE DE LA DETTE :

· Remboursement capital 306 993.00 $

· Remboursement intérêt 235 965.00 $

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT 194 500.00 $                      

CONCILIATION A DES FINS BUDGÉTAIRES (amortissement) 776 277.00 $-                      

TOTAL DES DÉPENSES 4 506 708.00 $                   

Évaluation imposable totale                           351 656 800.00 $               

Évaluation non-imposable 35 941 200.00 $                 

Évaluation des immeubles non-résidentiels 27 498 199.00 $                 

Pourcentage du niveau du rôle d'évaluation

par rapport à la valeur réelle 100%

Facteur comparatif 1.00

Taux des taxes 2015

Taux de la taxe foncière  - résiduelle 0.77 $           du 100.$ 

Taux de la taxe foncière  - non-résidentiel 1.050 $         du 100.$ 

 

Tarification pour services municipaux - Résidentielle

Eau            générale 175.00 $       unité

piscine 50.00 $         unité

Egout 160.00 $       unité

Matières résiduelles 140.00 $       unité

Recyclage-environnement 40.00 $         unité

Le conseil municipal de Saint-Jacques Adopté ce 10 décembre 2014


